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Arrêté d’autorisation de signature 

 

 
 
 

 
 

LA RECTRICE DE LA RÉGION ACADÉMIQUE NOUVELLE AQUITAINE, 
RECTRICE DE L’ACADEMIE DE BORDEAUX, CHANCELIÈRE DES UNIVERSITÉS 

 

VU les articles R222-19 et D222-20 du code de l’éducation ; 

VU la délégation de signature accordée à Monsieur Xavier LE GALL, secrétaire général de l’académie de 
Bordeaux ; 

VU la délégation de signature accordée à Monsieur Philippe MICHELI, secrétaire général adjoint délégué aux 
relations et ressources humaines ; 

VU la délégation de signature accordée à Madame Frédérique ZOU-PERY, directrice des personnels 
enseignants ; 

 

 

 

A R R Ê T E 

 

 

ARTICLE 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Frédérique ZOU-PERY, directrice des 
personnels enseignants, autorisation est donnée à Madame Rozenn LE BRUN, cheffe du bureau DPE 5, à l’effet 
de signer toutes correspondances et documents relatifs aux attributions du bureau concerné. 

 

ARTICLE 2 : Cette délégation ne s’applique pas aux décisions individuelles défavorables. 

 

ARTICLE  3 : Le secrétaire général de l’académie est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
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